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Arrêté du 28 juin 2022 modifiant l'arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire et les arrêtés des 14 octobre et 10 novembre 2021 modifiant l'arrêté du 1er juin 2021
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Un arrêté modifiant certaines dispositions relatives à la gestion de sortie de crise sanitaire a été publié le 29 juin 2022. Il s’inscrit dans un contexte de forte circulation du virus où « la vaccination et le dépistage restent des leviers puissants de freinage et de surveillance de l’épidémie de Covid-19 ».

Dans son premier article, l’arrêté en question modifie l’arrêté du 1er juin 2021 en étendant jusqu’au 30 septembre 2022 (au lieu du 30 juin 2022) la possibilité pour les pharmaciens d’ouvrir le dimanche, pour les activités suivantes :- « 1° Prélèvement d'un échantillon biologique pour l'examen de biologie médicale de détection du SARS-CoV-2 ;- 2° Test de détection du SARS-CoV-2 ;- 3° Vaccination contre la covid-19 ;- 4° Double vaccination contre la covid-19 et la grippe saisonnière, mentionnée au 1° du XI de l'article 5 ;- 5° Dispensation de médicaments antalgiques de niveau 1 ».

De plus, les dénominations de certaines spécialités ayant bénéficié d'autorisations de mise sur le marché des vaccins contre la Covid-19 au niveau européen ayant été modifiées, l’arrêté actualise leur dénomination dans l’annexe 1 de l’article 5 de l’arrêté du 1er juin 2021.

Enfin, « considérant qu'il convient de maintenir des capacités de suivi nécessaires à la gestion adaptée de l'épidémie aux spécificités des territoires ultramarins des Antilles et de Guyane particulièrement exposés aux résurgences de contaminations et où les revenus des populations sont plus faibles qu'en métropole » l’arrêté prolonge la prise en charge des tests de dépistage du Covid-19 jusqu'au 30 septembre 2022 (modifiants certaines dispositions des arrêtés des 14 octobre et 10 novembre 2022).
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